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CHAPITRE 33 
PERMIS DE CONDUIRE 

NATIONAUX EUROPÉENS 
ANNEXES 

UNION EUROPÉENNE - SUÈDE 
Adresse où renvoyer les permis de conduire échangés 

 
voir tableau 

http://mobilit.belgium.be/fr/circulationroutiere/permis_de_conduire/per-
mis_de_conduire_etrangers/permis_europeens 
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I. MODÉLES DE PERMIS DE CONDUIRE 

RÉFÉRENCE 

DU PERMIS 

DE CON-

DUIRE 

IMAGE 
DÉLIVRÉ À 

PARTIR DE 
DÉLIVRÉ 

JUSQU’AU 
VALIDITÉ DU 

DOCUMENT 

S1A 

 

01/06/1999 30/11/2007 10 ans 

S1B 

 

01/05/2004 30/11/2007 10 ans 

S2A 

 

01/12/2007 18/01/2013 10 ans 

S2B 

 

02/01/2009 18/01/2013 10 ans 
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RÉFÉRENCE 

DU PERMIS 

DE CON-

DUIRE 

IMAGE 
DÉLIVRÉ À 

PARTIR DE 
DÉLIVRÉ 

JUSQU’AU 
VALIDITÉ DU 

DOCUMENT 

S3 

 

19/01/2013 
Délivré 

actuelle-
ment 

10 ans 
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II. S1A 

1. MODÈLE 

RECTO VERSO 

  

Délivré en Suède 1er juin 1999 jusqu’au 30 novembre 2007 

2. TABLEAU D’ÉQUIVALENCES DES CATÉGORIES 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

A1 A1 (A< 72) 

A A 

B B 

BE B – BE 

C C1 – C 

CE C1E – CE 

D D1 – D 

DE D1E – DE 

TAXI - 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Il est possible que des droits complémentaires, très spécifiques et limités, qui ne sont pas présen-
tés dans les tableaux, soient mentionnés. Dans les rares cas où cette situation se présente, il con-
vient que le demandeur prenne contact avec les autorités suédoises qui lui ont délivrés le permis 
de conduire et obtienne une attestation reprenant toutes les catégories auxquelles il a droit actuel-
lement. 
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III. S1B 

1. MODÈLE 

RECTO VERSO 

  

Délivré en Suède du 1er mai 2004 jusqu’au 30 novembre 2007 

2. TABLEAU D’ÉQUIVALENCES DES CATÉGORIES 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

A1 A1 (A< 72) 

A A 

B B 

BE B – BE 

C C1 – C 

CE C1E – CE 

D D1 – D 

DE D1E – DE 

TAXI - 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Il est possible que des droits complémentaires, très spécifiques et limités, qui ne sont pas présen-
tés dans les tableaux, soient mentionnés. Dans les rares cas où cette situation se présente, il con-
vient que le demandeur prenne contact avec les autorités suédoises qui lui ont délivrés le permis 
de conduire et obtienne une attestation reprenant toutes les catégories auxquelles il a droit actuel-
lement. 
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IV. S2A 

1. MODÈLE 

RECTO VERSO 

  

Délivré en Suède du 1er janvier 2007 jusqu’au 18 janvier 2013 

2. TABLEAU D’ÉQUIVALENCES DES CATÉGORIES 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

AM AM 

A1 A1 

A A – A2 – A1 – AM 

B B 

BE BE 

C C1 – C 

CE C1E – CE 

D D1 – D 

DE D1E – DE 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Il est possible que des droits complémentaires, très spécifiques et limités, qui ne sont pas présen-
tés dans les tableaux, soient mentionnés. Dans les rares cas où cette situation se présente, il con-
vient que le demandeur prenne contact avec les autorités suédoises qui lui ont délivrés le permis 
de conduire et obtienne une attestation reprenant toutes les catégories auxquelles il a droit actuel-
lement. 
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V. S2B 

1. MODÈLE 

RECTO VERSO 

  

Délivré en Suède du 2 janvier 2009 jusqu’au 18 janvier 2013 

2. TABLEAU D’ÉQUIVALENCES DES CATÉGORIES 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

AM AM 

A1 A1 

A A – A2 – A1 – AM 

B B 

BE BE 

C C1 – C 

CE C1E – CE 

D D1 – D 

DE D1E – DE 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Il est possible que des droits complémentaires, très spécifiques et limités, qui ne sont pas présen-
tés dans les tableaux, soient mentionnés. Dans les rares cas où cette situation se présente, il con-
vient que le demandeur prenne contact avec les autorités suédoises qui lui ont délivrés le permis 
de conduire et obtienne une attestation reprenant toutes les catégories auxquelles il a droit actuel-
lement. 
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VI. S3 

1. MODÈLE 

RECTO VERSO 

  

Délivré en Suède à partir du 19 janvier 2013 

2. TABLEAU D’ÉQUIVALENCES DES CATÉGORIES 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

AM AM 

A1 A1 

A2 A2 

A A 

B B 

BE BE 

C1 C1 

C1E C1E 

C C 

CE CE 

D1 D1 

D1E D1E 

D D 

DE DE 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Il est possible que des droits complémentaires, très spécifiques et limités, qui ne sont pas présen-
tés dans les tableaux, soient mentionnés. Dans les rares cas où cette situation se présente, il con-
vient que le demandeur prenne contact avec les autorités suédoises qui lui ont délivrés le permis 
de conduire et obtienne une attestation reprenant toutes les catégories auxquelles il a droit actuel-
lement. 


